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tout son possible p o u r  s’cn défendre,  q u ’il ne fût 
âgé que  d’environ trente  ans,  et n ’eû t  pas encore 
embrassé  l’é ta t  ecclésiastique. Sans lui donner le 
temps de se consulte r ,  de sentir  combien il s’écar
tait de ses devoirs d’ambassadeur ,  il le fit revêtir  du 
rochet en sa présence, et le proclama à l’instant.  
Ce nouveau pré la t  était recom m andable  par son 
nom , p a r  les services de son grand-père ,  le défen
seur  de Brescia,  pa r  son m éri te  personnel, p a r  l’a 
mitié  de Pic de la Mirandole et de Lauren t  de Mé- 
d ic is ;  enfin par son grand savoir, qui lui avait valu 
l’honneur  de recevoir la couronne poétique des 
m ains de l ’empereur.

Tous ces titres à la considération n’empêchèrent  
pas le gouvernement vénit ien de lui in te rd ire  l’ac
ceptation d ’une d ignité  obtenue sans l’aveu de la 
république.

Le conseil des Dix séquestra les revenus du  siège, 
défendit  au p rocu ra teu r  Zaeharie  Barbaro,  père  de 
i’ambassadeur,  de recevoir  aucunes félicitat ions, et 
lui ordonna de tout employer p our  faire ren tre r  
son fils dans la soumission q u ’il devait aux lois de 
sa patrie.  On menaça le père de la privation de ses 
dignités,  de la confiscation de ses b iens ;  ce vieil
lard en m o u ru t  de chagrin .  Le nouveau patriarche 
offrit, d it-on,  sa démission, que le pape ne voulut 
jam ais  accepter.  L’é tude  vint le consoler dans l’exil, 
et cet exil valut au monde savant la t raduction  de 
plusieurs livres d’Aristote, celle de l’ouvrage de 
Dioscoride sur  les plantes, et un travail immense 
sur le texte, alors très-corrom pu,  de P line le n a tu 
raliste. Celte affaire du ra  trois ans.  La m ort  d’IIer- 
inolao Barbaro,  qui survint,  en rend it  la solution 
moins difficile, et enfin le prélat  désigné par le gou
vernem ent obtin t  l’inst i tu t ion  canonique  du  siège 
vacant.

Vers le même temps, le pape se p e rm i t  une au tre  
entreprise,  qui é tait aussi d ’une t rop  grande  consé
quence p our  q u ’on p û t  la tolérer. Engagé avec le 
roi de Naples dans des différents, qu i  nécessitèrent 
le rassemblement de quelques troupes ,  il ordonna 
une levée de décimes sur  les revenus du  clergé vé
ni tien, et cela, sans même avoir demandé l’ag ré 
m ent de la république.  Le conseil  des Dix défendit 
à tous les ecclésiastiques de payer une  imposit ion 
que  le gouvernement n’avait pas autorisée ; et telle 
é ta i t  la c ra in te  qu ’inspirait  ce conseil,  que le clergé 
en co u ru t  l’excommunication, p lu tô t que de lui dés
obéir.  Ensuite  le pape exposa ses besoins à la sei
gneurie ,  et la levée des décimes fut permise.

Tous ces faits sont assez peu considérables en 
e u x -m ê m e s ,  mais ils font connaître  l’espri t du  
temps, les prétentions de la cour  de Rome, et les 
maximes du  gouvernem ent vénitien.  Ce gouverne
m ent était beaucoup plus avancé que  tous les autres

dans la connaissance de ses droils .  On voit cepen
dant  q u ’il avait à lu t te r  pour  que les revenus ec
clésiastiques ne fussent pas donnés à des étrangers, 
pour ne laisser conférer les évêchés q u ’à des hom
mes de son choix, et pour  empêcher le pape de 
lever, de sa propre  autori té ,  des impôts dans le ter 
r i to ire  de la république.  Cette résistance supposait, 
su r  la nature  de la puissance spiri tuelle ,  des idées 
beaucoup plus hardies,  ou, pour mieux dire,  beau
coup plus justes que celles q u ’on avait générale
m ent alors.

On en trouve une nouvelle preuve dans les limites 
que le gouvernement vénit ien avait su meltre  à 
l’autori té  de l ’inquisit ion.  Je rem arque  cependant 
un  jugem ent de ce tr ibunal ,  qui se rapporte  à peu 
près à celte époque. En 1477, un sujet  de la répu
blique fut dénoncé au  saint-office, comme coupable 
d ’avoir composé un livre en faveurdes opinions con
damnées de Jean IIus. Ailleurs,  on aurai t  b rû lé  vif 
ce fau teur  de l’hérésie. A Venise, on se contenta de 
b rû le r  le livre, et de m eltre  l’au te u r  en prison pen
dan t  six mois, après l’avoir p rom ené  dans les rues, 
coiffé d ’un bonnet su r  lequel on avait peint des 
figures de diables : ce qu i  fit beaucoup r ire  le p eu 
ple, et produisi t  plus d ’effet que si on eû t  excité sa 
pitié p a r  le supplice d ’un fanatique.

XI. Le doge Jean Moncenigo m o u ru t  vers la fin 
de l’année 148o, et fut remplacé par  le procura teur  
Marc Rarbarigo.  Celu i-c i ,  qui régna seulement 
quelques mois, était un  hom m e d ’un esprit  éclairé 
et d ’un caractère fort doux. Sa modération fut mise 
à l’épreuve par  un frère-qu’il avait,  et qu i  semblait 
p rendre  à lâche de se trouver en opposition avec lui 
dans toutes les occasions.

Le doge, blessé de rencontrer  constam m ent un 
contrad ic teur  et un censeur si am er  dans son frère, 
lui d it  un jo u r  en plein conseil : « Messire Augus- 
« tin, vous faites tout votre possible pour  hâ ter  ma 
« m o r t ;  vous vous flattez de me succéder;  mais, si 
it les autres  vous connaissent aussi bien que je  vous 
« connais, ils n’auront  garde de vous élire. » Là 
dessus il se leva, ém u  de colère, ren tra  dans son 
appar tem en t  et m o u ru t  quelques jou rs  après. Ce 
frère, contre  lequel il s’é tait  emporté,  fut précisé
m en t  le successeur qu’on lui donna. C’était un mé
rite  don t  on a im ait  à ten ir  compte, su r tou t  à un 
parent ,  de s’ê tre  mis en opposition avec le c h e f  de 
la république.

(.’est à peu près vers celte époque que les histo
riens placent 1 é tablissement d 'un  trois ième tribunal 
à  ̂ enise, composé de quaran te  patr iciens comme 
les deux autres. Le prem ier ,  qu'on appelait la qua
r a n t e  criminelle , exis tait dès le douzième siècle. Le 
second, qu ’on d is t inguait  par la dénomination de 
quarantie  civile, avait été inst i tué  en 1400. Sa dé


